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fasse part de son intention de mettre fin à l'Accord en adressant à l'autre un préavis
écrit de six mois.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma très haute
considération.

Le secrétaire d'État aux Affaires extérieures
DON JAMIESON

Son Excellence M. Tong-Jin Park
Ministre des Affaires étrangères
de la République de Corée
OTTAWA


